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Ainsi, on le vit, d'un côté, soutenir vivement
Plualien bill (loi sur les étrangers), combattre
l'émancipation catholique,' louer la sainte al-
linnce ; d'un nutre adoucir la pénalité, rêfor-
mller le jury, limiter la juridiction des juges de
paix. Grâce à ce double caractère, sir Robert
pee eut le double avantage <lu conserver la fa-
veur des vieux tories, et de gagner jusqu'à un
certainl point celle des réformateurs. "

Quand Canning eut l'ccèdé à Castlereagh
roimmue ministre des ataires étrangères, sir Ro-
hert Peel garda son portefeuille, mais il donna
Sa lémissioi lorsque la mort du lord Liverpool
tihrça le roi d'appeler Canning à la présidence
du conseil. D'abord il hésita à se mettre eni
hostilité directe avec son ancien collègue, mais
bientôt il se fit ouvertement le chef de loppo-
sitioi tory. Tel était déjà l'nscendant qu'il
e.xerçait sur son parti, qu'après la mort il,
Caniiing et lPavortement du miisétère Gode-
rich, le dic de Wellington ne crut pas devoir
accepter la mission de rassembler les éléments
d'un nouveau ministère >ans ci avoir con'éré
avec sir Robert Peel, et sans avoir olbtenit la
promesse le son concours.

A peine mîinistre.t, lord Wellington et sir
Ibert Peel proposèrent euix-mmis au parie-

miienit inle ImLesure qu'ils avaient honteimp com-
battue. Le temps était venu où les justes ré-
elaiiations de l'Irlande devnient être eißn écotu-
tees. Il iallait opter entre l'éimncipation des
eatholiques et la guerre civile. Lo deux mi-

istres n'hésitèrent pas. Cette inlueiine q i'ils
exerçaienit sur leur parti, ils s'en servirent pour
eIl obtenir unise réforme qu'ils regrettaient cilx-
mêmes d'accorder, et qui était presqu'ine ré-
volution. Ils cédaient, non pas à la nécessité,
niais à la raison. Ils pournient engagr iune
lutte sanglante, triompher peut-être: ils ne le
vouhirent pas. " J'ai cru devoir moditier mon
opinion a ni sujet îles réclamations catlholiqlues,
eerivit sir Rohent Peel L ses électeurs de l'Uni-
versité, et je crois devoir Ine souettre à lue
rék-etion. " L'Université, aussi indignée que
surpris, lui refusa ses sull'm es ; mais les élec-
temu rs de W'estluryrv le nunérent leur représen-
tant. Il fit plus: décidé à obtenir une réforme
qu'il juenit nécessaire, il remit sa dimission
au roi, qui refusait de le secondîler. Georges
1V ie céda qu'au dernier moment. Présenté
aux comuunes le -5 mars 18-29, le bill d'é-
nancipation fut adopté i la majorité dle 3 48
voix coniie 160. La miême année, ui nou-
venu systèie île police, qui établit un ordre
admirble oùi régnIait le Ilus aillieux désurdre,
asiira à sir Robert Peel in reconnaissance des
honnêtes gens (le toits les partis. Le melhopole
police act pré-dra de peu de temps la réfonne

1e l'-dninistration des pauvres, et le hill sur
l'éducation îles eut tants.

La révolution de juillet contraigmit le minis-
tére tory à se retirèr. Les whiigs, s'étant em-
parés dlui pouvoir, s'empressèrent de prèsenter
le bill di. réforme, et alors commença cette
lnuiàiie et mémorable lutte les communes cou-
tre les lords qui dira dix-huit umis ; iutte achar-
née, dlit M. île L., où sir Robert Pee-l combat-
tit pour une nî:nuvaie cause avec uii nagnui-
fique talent, un courage et une ronstance iifa-
tigable; cependant il fallut céder nu nombre, à
l: torce et anm droit. Les bourgs-pourris furent
emportés d'assaut, les vieilles fictions électo-
maies disparurent, le principe île la représenta-
tion vraie et loyale prévalut; le reform-bill de-
vint loi d'Etnt, le Parlement fut dissous ; de
nouvelles élections eurent lieu on vertu de la
nouvelle loi, le 29 janvier 1833, et à sa ren-
trée lans le Parlement réformé, le chef dii
parti Iory, s'perçut avec douleur, mais sans
e1froi, que les deux tiers ulu son armée étaient
reqtés sur le chunp de batailie.

Il ne se décourngen pas, il accepta sans lié-

siter les faits accomplis, et ne songea plus qu'à
les faim servir au.triomphe de ses opinions; il
changea la tactique, et jusqu'au nom de son
parti. D'après son conseil, les tories se trans-
formèrent en conservateurs, il les réorganisa,
il les disciplina, il les renforça. En dix an-
nées, il fit d'une minorite impuissante une ma-
jnrté absolue. Durmnt cette longue campagne
il ne commit que deux fautes. En 1834, rap-
pelé, par Guillaume IV, de Rome, où il était
allé passer l'hiver, il consentit à composer un
ministère qui ne vécut que quatre mois. En
1839, il voulut imposer à la reine Victoria le
renvoi de plusieurs dames de sa cour connues
pour appartenir nu parti des wiigs. Ces deux
fautes prolongerent la durée du ministère Mel-
bourne; malgré leur incapacité, leurs erreurs
et leurs défaites, les wligs durent conserver
le pouvoir jusqu'au 30 août 1841, époque à
laquelle ils furent contraints <le le remettre nux
tories. Ils avaient dissous le parlement. Les
électeurs donnèrent à sir Robert Peel une ma-
jorité de 368 voix.

Depuis quatre ans et demi, sir Robert Peel
gouverne l'Angleterre. Jamais aucun ministre
n'a joui d'un pouvoir plus grand ni moins cou-
testé. Sans doute, il n'a pas Iit tout ce qu'il
auirait pu faime; il laisse subsister des impôts et
des abus odieux, il oublie le soulager (les mi-
mirs qui deviennent intolériibles; iais il a
aecompli de grmndes choses, il a attaché son
nom à d'utiles réformes, plusieurs fois encore
il s'est servi de son influence sur l'aristocrtie
qu'il dirig. et qu'il domine pour lui arracher
mialgré elle des sacrifices que les ralicaux

eulx-mèmes n'aurnient peut-être pas osé exiger
dle leur pnrti. Dans deux circonstances mué-
miomrables il n éionné l'Angleterre et le monde
par l'audace île ses plans financiers et la géné-
rosité de ses concessions.

En 1842, il avait osé rétablir l'Income fax
ou impôt sur les revenus établi par nécessité
ci 1798 et aboli en 1814. 'T'out en augnien-
tanît ninsi les recetes île cent dix millions <le
francs, il réduisait oi il supprimait des impôts
qui peanient ci grande partie sur les classes oui-
vrières. Donnant une application nouvelle et
plus vaste aux pirices économiques procla-
mnés par William Pitt dès 1787, pratiqués avec
succès par M. Canning et M. Huskinson, s'ap-
piynnt enfin de la science et de l'expérience il
s'était décidé à délivrer le commerce de cer-
taines entraves, à détruire des abus île fisenli-
té, à diminuer des taxes, à rendre plus acces-
iles toutes les denrées, tous les objets de con-

somniation générale. Cette ainée il marche
avec plus d'audace encore dans cette voie glo-
ricuse où il s'était si résolument engagé. Cette
taxe qu'il ivait fait établir pour trois ans, il en
demande la prolongation pour trois autres un-
nîées, et eni même temps, il réduit ou sîupprimue
un certain nombre dl'impits. S'il respecte les
lois des céréales, il réduit les droits sur les
sucres, il abolit tous les droits d'exportation
rans en excepter celui du charbon, il tranche
dii tarif d'importation, qui comprend 813 arti-
eles divers, 430 articles; il supprime le droit
. ur les ventc.s par les comunissaires priseurs, le
droit sur la fabricntion du verre, s'impôt qlui ne
pèse que sur le peuple. D'après ses calculs,
l'excédant de la recette sur la dépense pour
l'année devant finir au 5 avril 184-6, peut être
estimée à 3,400,000 livres sterling, oui plus de
85 millions de francs. Or, les réductions qu'il
propose feront perdre au trésor.

Sucre ..... 1,300,000 livres st.
Charbon . . . . 118,000
Divers articles. . . 320,000
Coton ci laine. . . 680,000
Vente par conîmissai-

res priseurs . . . 250,000

Verre . 640,000

Perte totale . . 3,308,000
Le surplus présumé

est de , . . 3,410,000
L'excédant sera

donc de . 102,000

Ainsi l'excédant et la perte se balaneeront.
L'état actuel de l'Angleterre réclame d'atires

réformes'; des réformes qu'il n'est donnéò ni
aux whigs ni aux tories de proposer et d'éta-
blir. Mais, en attendant les changements iné-
vitables de. l'avenir, nous ne pouvons refuser
les éloges qu'il mérite, à ce cle( de l'aristo-
cratie britannique qui, en une année, trouve
le moyen de soulager les classes pauv'res et la-
boricuses de 85 millions d'impôts, pour faire
retomber cette lourde clhage sur les classes
riches et oisives. Cette grande leIon ne de-
vrmit pas être perdue pour nous. Qu'au lieu
de soutenir chnque jour, par des manieuî'res
occultes, -leur existence menacée, nos minis-
tires, devenant enfin de véritables hommes d'E-
lt, ambitionnent à leur tour, pour prix de leurs
services, la glorieuse récompense que ses con-
temporains ont accordée à sir Robert Peel, et
<quie ratifiera la postérité.

" Sir Robert Peel, écrivait il y a quelques -
années M. Duivergier (le H1auranne, n'est
point un orateur de premier ordre, et ses dis-
cours ont en général peu de chance de passer
à la postérité, comme in tiodèle d'éloquence
clasmiqie; mais il a une manière de parler,
simple, droite, méthodique, qui, saris viser à
l'eflit y arrive souvent. Il a de plus un mé-
rite bien précieux pour un chef de cabinet oui
d'opposition, celui de traitertous les sujets avec
une égale facilité: politique, fiances, écono-
mie politique, législature civile et criminelle,
ndministration, guerre, tout est du ressort de sir
Robert Peel, et partout il apporte les connais-
sances les plus solides, le bon sens le plus sûr,
la plus remarquable lucidité... A l'entendre, on
sent qu'on a devant soi,non un littérateurou un
avocat, mais un homme poliique pour qui un
discours est unte action,et qui préfère la solidité
à l'éclat.

L.ITTÉRATURE CANADIE NNE

Nuns dotinons aujourd'hui la fin de l'excellent ar-.
tielu dc J. U. 13. sur la jurisprudencu et un premier
article sur l'écunomaie politique. Do semiblblus tra-
vaux font honneur i nos jeunes compatriotes et sont
un éclatant témoignage quo lit jeunessa studianse dU
Montréal sait utiliser ses loisirs. Nous remercious
nos desx amis et nous espérons qu'ils voudront bit-ni
continuer de nous envoyer lunrs productions. .

AlTICLE LU DEVANT LA SOCItT] DES AM1A.

Jurispriidence.

( Suite çt jin.).

Les garanties données à l'auquereur par le
moyen des otitres do Ratifieation et l'action lente
d:is actes du Parlement Impérial que les Bretons
avaient obtenus relativement aux hypothèques,
dougires, droits des femmes mariées et sucees-
sions, ne pouvaient les satisfaire; il leur fallait
en finir d'un seul coup avec tous les obstacles qui
s'opposaient à leurs envnihiissemens et les empé-
chaient de s'enrichir de nos dépouilles; il leur
fallait détruire le peu d'influence qui pouvait ci-
core rester aux canadiens français. Après -avoir
fait suspendre la constitution qui avait été ou-
troyée nu Bas-Canada, et lorsque le pouvoir légis-
latif eut été remis à un Conseil Spécinl qui ne re-
présentait ni le? idées ni les besoins de la popula,


